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Créé en 1988, ce programme permet à des élèves suédois de première ou de terminale d'effectuer 
une année scolaire à titre individuel dans un lycée français. 
Ces élèves reçoivent des autorités de leur pays une allocation d'études qui couvre l'indemnité 
versée aux familles d'accueil ainsi que, pour partie, les frais de scolarité et d'internat (cf. ci-
dessous : « Conditions d'accueil »). 
Pour l'année 2010-2011, une quarantaine d'élèves suédois devraient être retenus pour participer au 
programme.  
 
 
1 - Profil des établissements français éligibles 
 
Tout lycée d'enseignement général ou technologique, qu'il soit public ou privé, peut poser sa 
candidature, sous réserve des conditions suivantes : 

- Disposer d'un internat. Les frais d'internat ne doivent pas s'élever à plus de 1 800 euros par 
an et, pour les lycées privés, les frais de scolarité ne doivent pas excéder 300 euros par an. 

- Trouver une famille d'accueil qui hébergera l'élève durant les week-ends et les petites 
vacances (cf. ci-dessous : « Conditions d'accueil »). 

 
Comment faire acte de candidature ? 

- Compléter la fiche de candidature électronique des établissements disponible sur le site du 
Centre international d'études pédagogiques (CIEP) www.ciep.fr - Rubrique : Programmes 
de mobilité/Programmes d'accueil/Elèves suédois. 

- La retourner avant le 23 février 2010 par courriel : 
 
à la  DAREIC : à l’adresse électronique suivante : marie-pierre.hanvic@ac-aix-marseille.fr
et 'au CIEP à l'adresse électronique suivante francosuedois@ciep.fr

 
Ces candidatures seront alors transmises par le CIEP au service de coopération et d'action 
culturelle (S.C.A.C.) de l'ambassade de France et au bureau international des programmes 
éducatifs à Stockholm et sélectionnées à partir de mi-avril 2010. 
La participation à ce programme n'est pas automatiquement reconductible d'une année sur l'autre. 
Les établissements qui ont déjà participé à ce programme doivent faire connaître leur souhait de 
renouveler leur participation pour l'année 2010-2011. 
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Les autres établissements candidats sont invités à préciser s'ils ont déjà des contacts ou un 
appariement avec un établissement suédois. 
Les élèves participant au programme « Une année en France » qui souhaitent se présenter aux 
épreuves du baccalauréat français en informeront le proviseur de leur établissement d'accueil dès 
le début de l'année scolaire. 
 
 
2 - Conditions d'accueil : familles, lycées et tuteurs 
 

- Toute famille accueillant un élève suédois se voit verser une indemnité qui vise à 
compenser les dépenses liées aux prestations matérielles engagées à l'occasion du séjour 
de l'élève à son domicile. Ce défraiement est versé par la famille suédoise et ne pourra 
excéder la somme de 152 euros mensuels sur une période de 10 mois. 

- Pour les dépenses de santé engagées en France, tous les élèves possèdent la carte 
européenne d'assurance maladie permettant d'obtenir un remboursement en Suède. De 
plus, chaque élève souscrit une assurance venant compléter l'assurance scolaire dont il 
bénéficie dans le cadre de son inscription dans l'établissement français. 

- Chaque lycée d'accueil est responsable du cursus scolaire de l'élève suédois pendant son 
séjour en France et de son hébergement à l'internat et en famille. Chaque proviseur prend 
toutes les décisions concernant le suivi scolaire de l'élève pendant son séjour en France, le 
cas échéant en concertation avec le S.C.A.C. de l'ambassade de France à Stockholm. 

- Au cours de son année scolaire en France, l'élève est placé sous la tutelle d'une personne 
travaillant au Centre culturel suédois de Paris qui exerce donc l'autorité parentale sur 
l'élève. Cette responsabilité n'incombe en aucun cas à la famille d'accueil. 

 
Pour tout renseignement, il convient de s'adresser à : 

- CIEP : Jonathan Hooley, téléphone +33 (0)1 45 07 69 47, 
- Ambassade de France à Stockholm, bureau de coopération linguistique et éducative : 

Christophe Premat, téléphone +46 845 95 385, christophe.premat@diplomatie.gouv.fr 
- Institut suédois à Paris : Ebba Palmstierna, téléphone : +33 (0)1 44 78 80 20, 

institutsuedois@si.se 
 
 
3 - Modalités de suivi du dossier 
 
Les établissements retenus recevront du service de coopération et d'action culturelle de 
l'ambassade de France à Stockholm un dossier avec les coordonnées de l'élève suédois à 
accueillir. 
Après réception de ce dossier, il est impératif de renvoyer par voie postale une brochure de 
présentation de l'établissement ainsi que de la ville ou de la région directement à l'élève suédois, 
ainsi que : 
- la fiche de confirmation d'accueil dans les plus brefs délais et 
- la fiche d'information sur la famille d'accueil 
à l'adresse suivante : Lena Milani, bureau international des programmes éducatifs, Box 22007, S-
104 22 Stockholm 
Contact : lena.milani@programkontoret.se
 
 
 
Signataire : Jean-Paul de GAUDEMAR, Recteur de l'Académie d'Aix-Marseille, Chancelier des 
Universités 
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